
CONSEIL DU 11 OCTOBRE 2023 – DELIBERATIONS 

 
2023085 – Création d’un poste permanent d’adjoint technique à 25h/semaine annualisé 

2023086 – Gratification de stage 

2023087 – Mise à jour des règles de fonctionnement de la bibliothèque municipale La Minothèque 

2023088 –  Autorisation de supprimer des documents du fond de la bibliothèque municipale 

 2023089 –  Tarification pour la location de la salle omnisport  

2023090 –  Adoption des tarifs applicables en matière d’eau potable et d’assainissement collectif 

pour l’année 2024  

2023091 – Désignation des membres de la commission restauration  

2023092 – Modification du règlement intérieur du temps méridien 

2023093 / 2023094/ 2023095 / 2023096  – Convention de portage avec l’établissement public foncier 

(EPF) : signature des avenants 

2023097 –  Convention de mandat de maîtrise d’ouvrage avec l’EPF pour l’ilot Gendron 

2023098 – Convention constitutive d’un groupement de commandes pour maitrise d'oeuvre et 

travaux d’études et de déconstruction de biens avec l’EPF 

2023099 –  Convention de mise à disposition de personnel intercommunal 

2023100 – Convention de mise à disposition de lignes d’eau scolaires 

2023101 – Subvention pour les fouilles archéologiques 
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CONVENTION DE MANDAT  
DE MAÎTRISE D'OUVRAGE 

 
 

PROJET 
 

 

    logo commune  
 

 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
 
 La Commune de BOUVRON, représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel VAN BRACKEL, dûment habilitée à 

cet effet par délibération du conseil municipal en date du …………………………….., demeurant professionnellement à 
la Mairie de la BOUVRON, 12 rue Louis Guihot, 44130 BOUVRON, 

 dénommée ci-après le "Maître de l’ouvrage",  

 
et 

 
 L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE ATLANTIQUE, Établissement Public à caractère industriel et 

commercial dont le siège est à Nantes (44 041), Hôtel du Département, 3 quai Ceineray, identifiée au SIREN sous le 
numéro 754 078 475 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nantes 

 
Représenté par son Directeur, Monsieur Jean-François BUCCO, nommé à cette fonction suivant délibération du conseil 
d’administration en date du 19 octobre 2017, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes suivant délibération du Conseil 
d’Administration en date du 19 octobre 2022, contenant délégation de signatures de tous contrats et conventions liés 
à la gestion du patrimoine de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique,  
 
Et spécialement autorisé à réaliser la présente opération pour le compte de l’Établissement public de Loire-Atlantique, 
aux termes d’une délibération motivée du conseil d’administration en date des 11 décembre 2013, 10 mars 2020 et 4 
mars 2022, 
 

dénommé ci-après le "Mandataire". 
 

PREAMBULE 

L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique assure le portage pour le compte de la Commune de la BOUVRON 
d’un ensemble bâti situé aux 3 et 5 rue Waldeck Rousseau et 3 et 5 rue Saint-Julien.  
 
La commune de BOUVRON est propriétaire de la maison sis 1 rue Saint-Julien et cadastrée section G n°264, à l’angle 
des rues Saint-Julien et Waldeck Rousseau. 
 
La commune porte un projet de restructuration de cet ilot dans le cadre de l’opération de requalification de son centre-
bourg. Une consultation est en cours pour chercher un opérateur qui aura en charge la réalisation du programme 
immobilier. 
 
Aussi, il est nécessaire de procéder au curage, au désamiantage et à la déconstruction de l’ensemble des biens cités 
ci-avant afin de permettre la réalisation de ce projet.  
 
 
 
 
 
 

06/11/2023
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L’emprise foncière concernée par les travaux de proto-aménagement est composée :  
 
- Des parcelles cadastrées section G n°266, 267, 256, 263, 265, 1578, 261, 1579, 1581, 258, 260, 1580 et 1582 

appartenant à l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique. 

 
- De la parcelle cadastrée section G n° 264, appartenant à la Commune de BOUVRON.  

La surface totale des parcelles concernées par les travaux est d’environ 900 m².  
 
Afin de réaliser des économies d’échelle, d’optimiser la gestion des travaux mais également de réduire les frais de 
procédure de marchés publics, il est envisagé de recourir à la mutualisation des besoins de la commune de BOUVRON 
et l’EPF de Loire-Atlantique dans le cadre d'une procédure commune de passation du marché public portant sur la 
maîtrise d’œuvre et sur des travaux de déconstruction/dépollution. 
 
À cette fin, la Commune la BOUVRON a décidé de confier à l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique la 
réalisation desdits travaux de démolition la concernant, via une convention de mandat.  

 
Les parties se sont rapprochées afin de définir leurs relations administratives, financières et comptables pour la 
réalisation des travaux susvisés, conformément aux articles L2422-5 à L2422-11 du code de la commande publique 
entré en vigueur au 1er avril 2019. 
 
En application de l’article L.324-6 du code de l’urbanisme qui régit le fonctionnement des Établissements Publics 
Fonciers Locaux, le directeur est l’ordonnateur des dépenses et des recettes, il représente l’établissement en justice 
et dans tous les actes de la vie civile et il passe des contrats et signe tous les actes pris au nom de l’établissement.  
 
Monsieur Jean-François BUCCO, directeur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, est donc désigné 
comme étant la personne compétente pour la représenter pour l’exécution du contrat de mandat, et notamment pour 
donner son accord sur la réception. Monsieur Jean-François BUCCO pourra déléguer si nécessaire sa signature. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 - OBJET 

 
La présente convention a pour objet de donner mandat à l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, qui accepte, 
pour la réalisation au nom et pour le compte de la Commune de BOUVRON, des travaux de démolition du bâtiment 
situé au n°1 rue Saint-Julien, cadastré section G n°264. 

L’opération de travaux comprendra notamment les prestations suivantes : 

- démarches administratives (permis de démolir) 

- installations de chantier 

- coupure et suppression des branchements concessionnaires (eau, gaz, électricité) 

- amenée et le repli du matériel 

- protection des mitoyens, des tiers (voiries) 

- curage préalable 

- retrait de l’amiante 

- démontage et évacuation des installations techniques 

- travaux de démolition (superstructures et infrastructures) 

- tri, valorisation et évacuation des déchets issus de la démolition 

- travaux de reprises et de confortement (si nécessaires en cas de mitoyens) 

- travaux de nivellement et de mise en état des sols 

L’enveloppe financière prévisionnelle affectée à l’opération de travaux est fixée à 195 000 € HT, dont 20 000 € HT 
environ pour la maison sis 1 rue Saint-Julien, sous propriété communale. 
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La Commune de BOUVRON donne à cet effet mandat à l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique de la 
représenter pour accomplir en son nom et pour son compte tous les actes juridiques nécessaires, dans la limite des 
attributions de la maîtrise d’ouvrage définies à l’article 2 ci-après. 

ARTICLE 2 – CONTENU DE LA MISSION DU MANDATAIRE 

La mission de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique porte sur les éléments suivants : 

1 - La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les travaux seront étudiés et exécutés ;  

2 - La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix de l'attributaire, de marché public de maîtrise 
d'œuvre et, le cas échéant, de prestations intellectuelles (coordonnateur SPS, bureau de contrôle…), ainsi que le 
suivi de leur exécution ;  

3 - L'approbation des études d'avant-projet et des études de projet du maître d'œuvre ;  

4 - La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés publics de 
travaux, ainsi que le suivi de leur exécution ;  

5 - La réception de l'ouvrage. 

6 - La gestion financière et comptable de l'opération, incluant le versement de la rémunération du maître d'œuvre, le 
paiement des marchés publics de travaux et la constitution de dossier de subvention ; 

7 - La gestion administrative ; 

8 - Les actions en justice dans les limites fixées à l'article 16 ; 

et d'une manière générale tous les actes nécessaires à l'exercice de ces missions. 

ARTICLE 3 – PROGRAMME ET ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE 

Conformément au code de la commande publique, le programme et l’enveloppe financière sont définis avant tout 
commencement des études d'avant-projet par le maître d'œuvre. Ils pourront toutefois être précisés et/ou modifiés par 
le maître de l’ouvrage avant tout commencement des études de projet par le maître d'œuvre, sous réserve que le 
maître d'ouvrage l'ait précisé dans les documents de la consultation du marché public de maîtrise d'œuvre. 
 
L'enveloppe financière prévisionnelle est d’un montant de 20 000 € HT, y compris les frais annexes liés aux travaux 
de démolition (maîtrise d’œuvre, CSPS, diagnostic avant-travaux). 
 
Le mandataire s'engage à réaliser l’ensemble des missions décrites à l’article 2 dans le respect du programme et de 
l'enveloppe financière prévisionnelle arrêtée ci-avant. 
 
Par ailleurs, il ne saurait prendre, sans l'accord de la Commune de BOUVRON, aucune décision pouvant entraîner le 
non-respect du programme et/ou de l'enveloppe financière prévisionnelle et doit informer l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique des conséquences financières de toute décision de modification du programme que celle-ci 
prendrait.  
 
Cependant, il doit alerter la Commune de BOUVRON au cours de sa mission sur la nécessité de modifier le programme 
et/ou l’enveloppe financière prévisionnelle ou d’apporter des solutions qui lui apparaîtraient nécessaires ou simplement 
opportunes notamment au cas où des événements de nature quelconque viendraient perturber les prévisions faites. 
 
La modification du programme et/ou de l'enveloppe financière prévisionnelle pourra être proposée à Commune de 
BOUVRON notamment aux stades suivants : 
- Études d’avant-projet remises par le maître d’œuvre en charge de la réalisation du projet (AVP) ; 
- Signature des marchés de travaux après consultation (DCE). 
 
La modification du programme et/ou de l’enveloppe financière prévisionnelle sera formalisée au travers d’un avenant 
au présent mandat, conformément à l’article 6. 
 

ARTICLE 4 – PERSONNE HABILITEE A ENGAGER LE MANDATAIRE 

Pour l'exécution des missions confiées à l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, celui-ci sera représenté par 
Monsieur Jean-François BUCCO, directeur, qui sera habilité à engager la responsabilité du mandataire pour l'exécution 
de la présente convention. 
 
Dans tous les actes et contrats passés par l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, celui-ci devra 
systématiquement indiquer qu'il agit au nom et pour le compte du maître de l'ouvrage. 
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ARTICLE 5 – ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa date de notification par le maître de l’ouvrage à 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique.  
 
Sauf résiliation dans les conditions prévues à l’article 15, le présent mandat s’achèvera à l’achèvement de la mission 
de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique comme prévu à l’article 11. 
 
En tout état de cause, les travaux prévus dans la présente convention devront être réalisés pendant la durée prévue 
par la convention de portage du bien, et devront donc être achevés au plus tard le 16/10/2024.  

ARTICLE 6 – AVENANTS 

Dans le cas où, au cours de la mission, le maître de l'ouvrage estimerait nécessaire d'apporter des modifications au 
programme de l'opération ou déciderait de dépassements de l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la 
présente convention devra être conclu avant que le mandataire puisse mettre en œuvre ces modifications. 

ARTICLE 7 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

Financement par le Mandataire : 
 
L’Établissement public foncier (EPF) de Loire-Atlantique est propriétaire, pour le compte de la Commune de 
BOUVRON, des parcelles des parcelles cadastrées section G n°266, 267, 256, 263, 265, 1578, 261, 1579, 1581, 258, 
260, 1580 et 1582.  
 
La parcelle cadastrée section G n°264 appartient à la Commune de BOUVRON.  
 
À l’issue du portage, les terrains propriétés de l’EPF seront rétrocédés à la Commune de BOUVRON, ou à un tiers 
aménageur, pour la réalisation de l’opération d’aménagement. Le prix de rétrocession est calculé à partir des dépenses 
et des recettes qui ont été engagées pendant la durée du portage. 
 
Les dépenses liées aux travaux objets de la présente convention ne seront pas intégrées au portage foncier.  
 
L’ensemble des dépenses engagées par le mandataire pour financer l’opération, objet de la présente convention, ne 
seront pas intégrées dans le calcul du prix de rétrocession. Elles feront l’objet de remboursement de la part de la 
maîtrise d’ouvrage après appel de fonds et refacturation globale à l’issue des travaux. 
 
Ainsi, la Commune de BOUVRON supportera seule la charge des dépenses nécessaires au bon déroulement de 
l’opération, pour un montant prévisionnel de 20 000 € HT. 

ARTICLE 8 – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

 Autorisations administratives 
 

Le mandataire préparera, au nom et pour le compte de la Maîtrise d’ouvrage, les dossiers de demandes 
d'autorisations administratives nécessaires et en assurera le suivi. Il préparera notamment, en liaison avec le 
maître d'œuvre, le dossier de demande de permis de démolir qu'il signera et dont il assurera le suivi (affichage, 
purge du délai de recours, etc.). 
 
Il recueillera et remettra au Mandant toutes les précisions et modifications nécessaires au programme et à 
l'enveloppe financière, notamment à l'issue des études d'avant-projet et avant tout commencement des études 
ou projets. 
 
Le mandataire assistera également la maîtrise d’ouvrage dans la constitution des dossiers de demandes de 
subvention. 

 
 Règles de passation des contrats : 

 

Le mandataire est tenu d'appliquer les dispositions du Code de la commande publique ou des textes en vigueur 
applicables à la Maîtrise d’ouvrage lors du lancement de la consultation.  
 

Les bureaux, commissions et jurys du maître de l'ouvrage prévus par le Code de la commande publique seront 
réalisés par les instances existantes de la collectivité au nom du maître d’ouvrage, le maître d’ouvrage y étant 
invité.  
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Le mandataire assurera la coordination de la passation des contrats, à savoir : 
- Choisir la procédure de consultation la mieux adaptée, 
- Rédiger les documents contractuels (CCAP, CCTP, AE, BPU/DQE, DPGF), 

- Établir les règlements de consultation, 
- Procéder aux formalités de publicité, 
- Le transfert des marchés existants (maîtrise d’œuvre, AMO, contrôle technique, entreprises de diagnostic  

pré-démolition et de nettoyage du chantier)  
- La passation des marchés de travaux au nom du maître d’ouvrage, 
- Analyser les candidatures (vérification de la conformité des offres), 
- Analyser les offres et rédiger un rapport d’analyse, 

- Informer le ou les titulaires des marchés qu’ils ont été retenus, 
- Aviser le ou les candidats non retenus du rejet de leurs offres, 
- Rédiger le rapport de présentation et transmission en Préfecture pour contrôle de légalité, 

- Notifier les marchés (après contrôle de légalité), 
- Transmission des pièces du marché nécessaires à l’EPF pour l’engagement comptable (RIB, OS, AE signé, 

etc.) 
 
Sur chaque page de garde des pièces constitutives des dossiers de consultation, il devra être indiqué le nom et le 
logo de la maîtrise d’ouvrage et du mandataire, ainsi que le numéro de marché correspondant. 
 
Le choix du ou des titulaires du marché et la signature du marché devront être approuvés par la Maîtrise d’ouvrage.  
 
S’il apparaît que les prix des offres des candidats retenus entraînent un dépassement de l’enveloppe financière 
prévisionnelle, le Mandataire devra en avertir la Maîtrise d’ouvrage par écrit. Notamment si le mandataire se rend 
compte qu'un marché ou un avenant modifie le programme et (ou) l'enveloppe financière prévisionnelle, il devra 
demander préalablement un avenant à sa propre convention de mandat. 
 
Les marchés devront indiquer que le Mandataire agit au nom et pour le compte du Mandant. 
 
Le Mandataire transmettra les marchés signés par lui au représentant de l'État dans le département pour le contrôle 
de légalité.  
 
Il notifiera ensuite ledit marché au cocontractant et en adressera copie à la Maîtrise d’ouvrage. 

 
 Approbation des études d’avant-projet et des études de projet : 

 
Conformément à l’article L2422-7 du Code de la Commande Publique, l'approbation des études d'avant-projet et 
la réception de l'ouvrage sont subordonnées à l'accord préalable du maître d'ouvrage. 
 
Le représentant du maître de l’ouvrage s’engage à faire parvenir au mandataire son accord ou ses observations 
sur les études d’avant-projet, le cas échéant son désaccord, dans le délai de 5 jours à compter de la saisine. 
 
A défaut de réponse dans le délais imparti, l’accord de la maîtrise d’ouvrage se réputé acquis à conditions que le 
programme et l’enveloppe prévisionnelle soient respectées. Cet accord pourra se faire par courriel. 
 
Le Mandataire transmettra au maître d’ouvrage, avec les avant-projets, une note détaillée et motivée permettant à 
ce dernier d'apprécier les conditions dans lesquelles le programme et l'enveloppe financière prévisionnelle sont ou 
non respectés. S’il apparaît qu’ils ne sont pas respectés, le Mandataire pourra le cas échéant, alerter la Maîtrise 
d’ouvrage sur la nécessité ou l’utilité d’apporter des précisions, ajustements ou modifications à ce programme et/ou 
à cette enveloppe, selon les modalités prévues à l’article 6 de la présente convention. 
 
Sur la base des avant-projets, éventuellement modifiés, et des observations de la Maîtrise d’ouvrage, le Mandataire 
fera établir le projet définitif. 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS TECHNIQUES 

Le Mandataire représentera la Collectivité pour s’assurer du respect du programme et de l'enveloppe financière 
prévisionnelle. Il pourra engager la réalisation des travaux, objet de la présente, dès la procédure de passation des 
marchés. 
 
Le mandataire représentera la maîtrise d’ouvrage dans les relations avec les sociétés concessionnaires (ENEDIS, 
GRDF) afin de prévoir, en temps opportun, leurs éventuelles interventions (et, le cas échéant, les déplacements de 
réseaux) et fera établir un état préventif des lieux. 
 
Il fera procéder aux vérifications techniques nécessaires (relevés de géomètre, études de sols, relevé des héberges 
etc.) et fera intervenir un organisme de contrôle technique en cas de besoin ainsi qu’un coordonnateur sécurité santé 
(SPS). 
 
Toutes les dépenses engagées à ce titre sont prises en compte dans le bilan de l'opération. 
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 Réception des ouvrages : 
 
Après achèvement des travaux, il sera procédé, à l'initiative du maître d'œuvre, en présence des représentants de 
la maîtrise d’ouvrage ou ceux-ci dûment convoqués par le mandataire, aux opérations préalables à la réception 
des ouvrages, contradictoirement avec les entreprises 
 
En application du code de la commande publique, le mandataire est tenu d'obtenir l'accord préalable du maître de 
l'ouvrage avant de prendre la décision de réception des ouvrages, et de signer le procès-verbal de réception (EXE 
4 à 9). 
 
En conséquence, la réception des ouvrages est organisée par le mandataire selon les modalités suivantes : 

 
➢ Avant les opérations préalables à la réception des ouvrages, le mandataire organisera une visite des 

ouvrages à réceptionner à laquelle participeront le maître de l'ouvrage, le mandataire et le maître 
d'œuvre chargé du suivi de chantier. 
 

➢ Ces opérations préalables se feront, si nécessaire, par tranche correspondant aux différentes phases 
de réalisation des travaux. 
 

➢ La visite des ouvrages donnera lieu à l'établissement d'un compte-rendu par le maître d’œuvre qui 
reprendra les observations présentées par le maître de l'ouvrage et son mandataire et qu'il entend voir 
réglées avant d'accepter la réception. 
 

➢ Le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception. 
 

➢ Le mandataire transmettra ses propositions au maître de l'ouvrage en ce qui concerne la décision de 
réception (ou de refus). Le maître de l'ouvrage s'engage à faire part de son accord dans un délai 
compatible avec celui de 30 jours fixé à l'article 41-3 du C.C.A.G. applicable aux marchés publics de 
travaux.  
 

➢ Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l'entreprise. Le 
Mandataire ne pourra notifier aux dites entreprises sa décision relative à la réception de l'ouvrage 
qu'avec l'accord exprès de la Maîtrise d’ouvrage sur le projet de décision. Copie en sera notifiée au 
maître de l'ouvrage.  
 

➢ En cas de réserves lors de la réception, le Mandataire invite le maître de l'ouvrage aux opérations 
préalables à la levée de celles-ci. 
 

➢ La réception emporte transfert au mandataire de la garde des ouvrages. 
 
 

 Mise à disposition des ouvrages 
 
Les ouvrages sont mis à la disposition du maître de l'ouvrage après réception des travaux notifiés aux Entreprises 
et à condition que le mandataire ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour permettre une mise en 
service immédiate de l'ouvrage. Toute mise à disposition doit faire l'objet d'un constat contradictoire d'état des lieux, 
consigné dans un procès-verbal par le maître de l'ouvrage et le mandataire. Ce constat doit notamment faire 
mention des réserves de réceptions levées ou restant à lever à la date du constat. 
 
La mise à disposition des ouvrages transfère la garde et l'entretien de l'ouvrage au maître de l'ouvrage. Entrent 
dans la mission du mandataire la levée des réserves, et la mise en jeu éventuelle des garanties légales et 
contractuelles. Toutefois, en cas de litige, au titre des garanties biennales ou décennales, toute action contentieuse 
reste de la seule compétence du maître de l'ouvrage. 
 
La mise à disposition intervient à la demande du mandataire. Le constat contradictoire doit, dès lors, intervenir dans 
le délai d'un mois maximum de la demande. La mise à disposition prend effet à la date du constat contradictoire. 

ARTICLE 10 – MODALITES DE CONTROLE TECHNIQUE FINANCIER ET COMPTABLE DU MAITRE DE 
L'OUVRAGE 

 Contrôle technique 
 
La Maîtrise d’ouvrage sera tenue étroitement informée par le mandataire du déroulement de sa mission. À ce titre, 
le mandataire lui communiquera l’ensemble des comptes-rendus de chantier qu’il aura reçus.  
 
Les représentants de la Commune pourront suivre les chantiers, y accéder à tout moment, et consulter les pièces 
techniques sans que le mandataire et ses représentants ne puissent s’y opposer. Toutefois, ils ne pourront 
présenter leurs observations qu'au mandataire et non directement aux intervenants quels qu’ils soient. 
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La Maîtrise d’ouvrage se réserve le droit d’effectuer à tout moment les contrôles techniques et administratifs qu’elle 
estime nécessaires afin de s’assurer que les clauses du contrat de mandat sont régulièrement observées et que 
ses intérêts sont sauvegardés. 
 
 

 Contrôle financier et comptable 
 
Le mandataire accompagnera toute demande de paiement de factures des pièces justificatives correspondant aux 
dépenses. 
 
 
Pour permettre à la Commune de BOUVRON d’exercer son droit de contrôle comptable, le mandataire doit : 
 
- adresser avant le démarrage des travaux un échéancier et un bilan financier prévisionnel HT / TTC 
- adresser à la fin des travaux un compte-rendu financier HT / TTC  comportant notamment un bilan financier 

actualisé faisant apparaître d'une part l'état des réalisations en dépenses (et en recettes le cas échéant) 
(décompte général et définitif) ; 

- au cas où ce bilan financier ferait apparaître un non-respect de l'enveloppe prévisionnelle, en expliquer les 
causes et si possible proposer des solutions d'économie 

ARTICLE 11 – FIN DE MISSION 

La mission du mandataire prend fin par le quitus délivré par le maître de l'ouvrage ou par la résiliation de la convention 
dans les conditions fixées à l'article 15. 
 
Le quitus est délivré après exécution complète de la mission du mandataire et notamment : 

- réception de l'ouvrage et levée des réserves, 
- mise à disposition de l'ouvrage, 
- remise des dossiers techniques, administratifs et des documents contractuels relatifs à l'ouvrage, 
- établissement du bilan général et définitif de l'opération, 
- exécution complète des engagements financiers réciproques. 

 
Le maître de l'ouvrage doit notifier sa décision de donner quitus au mandataire dans le mois suivant la réception de la 
demande par le mandataire. 

ARTICLE 12 – REMUNERATION DU MANDATAIRE 

Le mandataire ne percevra pas de rémunération pour ces missions qui s’effectueront donc à titre gratuit.  

ARTICLE 13 – PENALITES 

Aucune pénalité de retard n’est prévue.  
 
Le mandataire s’engage néanmoins à informer sans délais le maître d’ouvrage de tout retard conséquent des travaux 
et ce en justifiant les raisons : sinistre, défaut de l’entreprise, interruption de chantier, découvertes archéologiques 
fortuites …. 

ARTICLE 14 – ASSURANCES 

Le mandataire déclare être titulaire d'une assurance responsabilité civile professionnelle. 
 
Il n’y aura pas d’assurance dommage prise dans le cadre de ses travaux.  

ARTICLE 15 – MESURES COERCITIVES - RESILIATION 

➢ Si le mandataire est défaillant, et après mise en demeure infructueuse, le maître de l'ouvrage peut résilier la 
présente convention sans indemnité pour le mandataire. 

 
La résiliation n'a pas lieu si le mandataire fait la preuve que le manquement à ses obligations contractuelles ne 
résulte pas de son fait ou est imputable à un cas de force majeure. 

➢ Dans le cas où le maître de l'ouvrage ne respecte pas ses obligations, le mandataire après mise en demeure 
restée infructueuse a droit à résiliation de la présente convention. 
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➢ Lorsque la résiliation ne résulte ni du mandataire, ni du maître de l'ouvrage par défaut d'obtention d'autorisations 
administratives, la résiliation peut intervenir à l'initiative de l'une ou l'autre des parties.  

➢ La résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation notifiée, ou à défaut un mois après la 
notification de la décision de résiliation. 

➢ Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations effectuées par le mandataire et des 
travaux réalisés. Le constat contradictoire fait l'objet d'un procès-verbal, qui indique en outre le délai dans lequel 
le mandataire doit remettre l'ensemble des dossiers au maître de l'ouvrage. 

➢ La responsabilité pécuniaire du mandataire vis-à-vis des co-contractants pourra être engagée en cas de non-
respect pas de ses engagements. 

ARTICLE 16 – RESPONSABILITE 

Le mandataire sera responsable de sa mission dans les conditions prévues aux articles 1991 et suivants du code civil 
et de l'article  L2422-103 du Code de la Commande Publique. 

ARTICLE 17 – ACTIONS EN JUSTICE 

Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du maître de l'ouvrage jusqu'à délivrance du quitus, aussi bien en 
tant que demandeur que défendeur, par suite de litiges soit avec des tiers soit avec les intervenants à l'opération 
(maître d'œuvre, entrepreneurs). 
 
Toutefois, toute action en matière de garantie décennale et de garantie de bon fonctionnement n'est pas du ressort du 
mandataire. 

ARTICLE 18 – LITIGES 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal administratif 
du lieu d'exécution de l'opération. 

ARTICLE 19 – COMMUNICATION 

Le mandataire s’engage à informer le maître de l’ouvrage de toute action spécifique de communication dédiée à 
l’opération objet de la présente convention. Le nom et le logo de l’EPF devront être portés sur l’ensemble de la 
panneautique et des documents de communication et ce dans le respect de sa charte graphique (dépliants, plaquettes, 
vitrophanies, site internet ou communication presse). 
 
Le logo de l’EPF en quadrichromie, et la mention de son site internet devront apparaître sur l'ensemble des supports 
écrits et « on line » dédiés à informer sur l’opération de travaux, au même niveau que les autres partenaires techniques 
et financiers. 
 

 
 
Fait à Nantes, en double exemplaire 
 
Le………………………………………………. 
 
Pour le Mandant, 
 
Le Maire 
De la Commune de BOUVRON 
Emmanuel VAN BRACKEL 
 

Pour le Mandataire, 
 
Le Directeur 
De l’EPF de Loire-Atlantique  
Jean-François BUCCO 
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR MAITRISE 
D'OEUVRE ET TRAVAUX D’ETUDES ET DE DÉCONSTRUCTION DE BIENS 

SITUES RUE SAINT-JULIEN ET RUE WALDECK ROUSSEAU, COMMUNE DE BOUVRON  
 
 

(Prise en application de l’Article 28 de l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics) 
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Entre les soussignés : 
 
 L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER (EPF) DE LOIRE ATLANTIQUE, Établissement Public à 

caractère industriel et commercial dont le siège est à Nantes (44 041), Hôtel du Département, 3 
quai Ceineray, identifiée au SIREN sous le numéro 754 078 475 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Nantes 
 

 Représenté par son Directeur, Monsieur Jean-François BUCCO, nommé à cette fonction suivant 
délibération du conseil d’administration en date du 19 octobre 2017, ayant tous pouvoirs à l’effet 
des présentes suivant délibération du Conseil d’Administration en date du 19 octobre 2022, 
contenant délégation de signatures de tous contrats et conventions liés à la gestion du patrimoine 
de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique,  
 

 Et spécialement autorisé à réaliser la présente opération pour le compte de l’Établissement public 
foncier de Loire-Atlantique, aux termes d’une délibération motivée du conseil d’administration en 
date des 11 décembre 2013, 10 mars 2020 et 4 mars 2022, 

 
et 
 
 La Commune de BOUVRON, représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel VAN BRACKEL, 

dûment habilitée à cet effet par délibération du conseil municipal en date du 
…………………………….., demeurant professionnellement à la Mairie de la BOUVRON, 12 rue 
Louis Guihot, 44130 BOUVRON, 

 

 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
 
 
PREAMBULE  
 
La commune de BOUVRON est propriétaire de la maison sis 1 rue Saint-Julien et cadastrée section G 
n°264, à l’angle des rues Saint-Julien et Waldeck Rousseau. 
 
La commune porte un projet de restructuration de cet ilot dans le cadre de l’opération de 
requalification de son centre-bourg. Une consultation est en cours pour chercher un opérateur qui 
aura en charge la réalisation du programme immobilier. 
 
Aussi, il est nécessaire de procéder au curage, au désamiantage et à la déconstruction de l’ensemble 
des biens cités ci-avant afin de permettre la réalisation de ce projet.  
 
L’emprise foncière concernée par les travaux de proto-aménagement est composée :  
 
- Des parcelles cadastrées section G n°266, 267, 256, 263, 265, 1578, 261, 1579, 1581, 258, 
260, 1580 et 1582 appartenant à l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique. 
 
- De la parcelle cadastrée section G n° 264, appartenant à la Commune de BOUVRON.  
 
La surface totale des parcelles concernées par les travaux est d’environ 900 m².  
 
Afin de réaliser des économies d’échelle, d’optimiser la gestion des travaux mais également de 
réduire les frais de procédure de marchés publics, il est envisagé de recourir à la mutualisation des 
besoins de la commune de BOUVRON et l’EPF de Loire-Atlantique dans le cadre d'une procédure 
commune de passation du marché public portant sur la maîtrise d’œuvre et sur des travaux de 
déconstruction/dépollution. 
 
À cette fin, la Commune la BOUVRON a décidé de confier à l’Établissement public foncier de Loire-
Atlantique la réalisation desdits travaux de démolition la concernant, via une convention de mandat.  
 
Pour ce faire, il convient de constituer un groupement de commandes.  



ARTICLE 1 : L’objet du groupement  
 
Il est constitué un groupement de commandes pour la passation d'un marché public de maîtrise 
d’œuvre (dont frais annexes, diagnostics déconstructifs, SPS, OPC..) et de travaux de 
déconstruction/dépollution.  
 
 
ARTICLE 2 : La durée de la convention constitutive du groupement  
 
La présente convention prend effet à compter de sa notification à tous les membres du groupement, 
jusqu’à l’achèvement du marché objet de la convention. Elle deviendra caduque dès que le règlement 
définitif des sommes dues au titre du marché intervenu. 
 
 
ARTICLE 3 : Les membres du groupement  
 
Les membres du groupement sont les suivants :  
 
- la commune de BOUVRON 
 

- l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
 
 
ARTICLE 4 : Le coordonnateur  
 
L’EPF de Loire-Atlantique est désigné comme coordonnateur du groupement de commandes.  
 
Il est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par l’Ordonnance relative aux marchés 
publics, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection du ou des cocontractants, à la 
signature et à la notification du marché au nom de l’ensemble des membres du groupement, 
conformément au II de l’article 28 de l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015, relative aux 
marchés publics. 
 
La commune de BOUVRON s’engage à remettre tous les éléments nécessaires à l’EPF de Loire-
Atlantique pour la bonne exécution de la présente convention. 
 
Les originaux des marchés seront conservés par l’EPF de Loire-Atlantique, une copie pourra être 
délivrée à la Commune de BOUVRON.  
 
 
ARTICLE 5 : Les missions  
 
Le coordonnateur sera chargé de :  
 

- Organiser la publicité ;  
- Rédiger le dossier de consultation des entreprises (entreprises de diagnostics, maitrise 

d’œuvre, SPS, OPC, entreprises de travaux...) et de le délivrer aux entreprises qui en font la 
demande ;  

- Réceptionner les plis ;  
- Recueillir auprès du candidat retenu les documents relatifs à leur situation fiscale et sociale ;  
- Analyser les offres  
- Transmettre la décision au contrôle de légalité ;  
- Procéder à l’information des candidats non retenus ;  
- Signer le marché avec l’attributaire ;  
- Procéder à la notification du marché ;  
- Publier l’avis d’attribution ;  
- Réaliser tous les diagnostics et études préalables nécessaires pour la réalisation à bien des 

travaux de déconstruction/dépollution ; 
- Réaliser les référés préventifs avec les riverains ; 
- Assurer le suivi et la bonne gestion des travaux des points de vue technique et financier ; 



- A signer les avenants, le cas échéant ;  
- Assurer la réception des travaux et procéder à la clôture des marchés. 

 
D'une manière générale, le coordonnateur aura la charge de la passation, l’exécution des marchés et 
de leurs éventuels avenants. Le règlement financier des opérations exécutées sur les propriétés est à 
la charge de chaque membre du groupement (propriétaire des parcelles). Le coordonnateur 
s’assurera lors des consultations de veiller à dissocier les travaux en fonction des parcelles 
concernées. 
 
Il est précisé que l’ensemble des missions listées au présent article seront exécutées par le 
coordonnateur avec le concours d’un maître d’œuvre préalablement désigné.  
 
 
ARTICLE 6 : Les modalités de paiement de la part de chaque membre 
 
Chaque membre du groupement procédera à la liquidation des sommes dues directement au titulaire 
pour la part ou les lots le concernant. Les facturations seront établies en leur nom propre. Le 
coordonnateur devra s’assurer de la bonne répartition des factures. 
 
 
ARTICLE 7 : Les frais de gestion des procédures 
 
Le coordonnateur, aura à sa charge l’ensemble des frais inhérents aux procédures lancées, 
notamment ceux liés à la publicité, à la reprographie, à la constitution et à l'envoi des dossiers de 
consultation des entreprises, à la notification.  
 
La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation.  
 
 
ARTICLE 8 : Paiement des travaux 
 
À l’issue du portage, les terrains propriétés de l’EPF seront rétrocédés à la Commune de BOUVRON 
pour qu’elle puisse mener à bien son projet d’aménagement. Le prix de rétrocession est calculé à 
partir des dépenses et des recettes qui ont été engagées pendant la durée du portage. 
 
Les dépenses liées aux travaux objets de la présente convention ne seront pas intégrées au portage 
foncier.  
 
Les dépenses relatives aux travaux seront entièrement payées par l’Établissement public foncier puis 
refacturées globalement à la Commune après appel de fonds.  
 
La partie des travaux correspondants au curage et/ou à la démolition des bâtiments situés sur les 
parcelles cadastrées section G n°266, 267, 256, 263, 265, 1578, 261, 1579, 1581, 258, 260, 1580 et 
1582, propriétés de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique dans le cadre d’un portage 
foncier, pourront faire l’objet d’une minoration foncière permettant de diminuer le prix de rétrocession 
du bien. 
 
 
ARTICLE 9 : Modification de la présente convention  
 
Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par 
l’ensemble des membres du groupement par avenant. Les décisions des membres sont notifiées au 
coordonnateur. La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement a 
approuvé les modifications.  
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 11 : Litiges  
 
A défaut d’accord amiable entre les parties, les litiges relatifs à l’exécution de la présente convention 
relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de NANTES.  
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux.  
 
 
Fait à Nantes, en double exemplaire 
 
Le………………………………………………. 
 
Le Directeur  
De l’EPF de Loire-Atlantique  
Jean-François BUCCO 

 

Le Maire 
De la Commune de BOUVRON 
Emmanuel VAN BRACKEL  
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Entre : 

 
Pays de Blain Communauté représenté par sa Présidente, Madame Rita SCHLADT dûment 
habilitée par délibération n° XXX du Conseil Communautaire du …/…/… 
Ci-après désignée "l’Établissement d’origine", 

ET 

La commune de Blain représentée par son Maire, Monsieur Jean-Michel BUF, dûment habilité par 
délibération n°XXX du Conseil municipal du …/…/…   

Ci-après désigné "Commune membre", 

La commune de Bouvron représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel VAN BRANCKEL dûment 
habilité par délibération n°XXX du Conseil municipal du …/…/…   

Ci-après désigné " Commune membre ", 

La commune de La Chevallerais représentée par sa Maire, Madame Tiphaine ARBRUN dûment 
habilitée par délibération n°XXX du Conseil municipal du …/…/…   

Ci-après désigné " Commune membre ", 

La commune de Le Gâvre représentée par son Maire, Monsieur Nicolas OUDAERT dûment habilité 
par délibération n°XXX du Conseil municipal du …/…/…   

Ci-après désigné " Commune membre ", 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-4-1 ;  
VU le Code Général de la Fonction Publique ;  
VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale et notamment son article 35-1 ; 
VU l’avis favorable du Comité Social Territorial du 8 septembre 2023 ;  
VU la délibération n°2023 09 XX du Conseil Communautaire du 27 septembre 2023 approuvant la 
mise en place d’une convention-cadre de mise à disposition de personnel intercommunal aux 
communes-membres ; 
 
CONSIDERANT qu’en application des dispositions des articles précités du CGCT, Pays de Blain 
Communauté peut, par convention, mettre à disposition, ponctuellement, du personnel 
intercommunal pour accompagner les communes membres dans la gestion de certains de leurs 
services ; 
CONSIDERANT l’absence de moyens administratifs et/ou techniques suffisants ne permettant pas 
la prise charge des tâches administratives et/ou techniques, ponctuellement ou de manière plus 
permanente ; 

CONVENTION-CADRE 
POUR LA MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL INTERCOMMUNAL 

ENTRE PAYS DE BLAIN COMMUNAUTE ET LES COMMUNES 
MEMBRES  
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CONSIDERANT qu’il convient de fixer les modalités de la convention par laquelle Pays de Blain 
Communauté met à disposition des communes membres du personnel intercommunal. 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : OBJET ET DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION 

Dans le cadre d’une bonne gestion du service concerné sur son territoire, les "Communes 
membres" peuvent confier ponctuellement des missions de gestion administrative et/ou 
technique, qui seront assurées par un ou des agents de Pays de Blain Communauté mis à 
disposition. 

Cette mise à disposition peut être effectuée pour les missions relevant de l’ensemble des 
fonctions présentes au sein de Pays de Blain Communauté comme (liste non exhaustive) :  

- Gestion des ressources humaines 

- Comptabilité 

- Commande publique 

- Affaires juridiques 

- Eau et assainissement 

- Enfance-Jeunesse 

- Petite Enfance 
 

Article 2 : MODALITÉS D’EXÉCUTION DE LA CONVENTION 

La présente convention est un cadre permettant ensuite de confier l’exécution du service ou de la 
mission à "l’Établissement d’origine". Chaque mise à disposition fera l’objet d’une convention 
individuelle de mise à disposition selon le modèle annexé aux présentes. 

Le coût en sera indiqué à chaque fois sur la base d’une estimation du coût réel de la mise à 
disposition. 

L’accord de l’agent mise à disposition devra obligatoirement être requis avant la mise en place 
d’une convention individuelle.  

Le Bureau communautaire et les 4 Directeurs (trices) généraux des services des Communes 
membres désignées ci-dessus se réuniront, au moins une fois par an, pour faire le point sur les 
mises à disposition effectuées pour les « Communes membres » dans le cadre de la présente 
convention. 

Un bilan devra être communiqué chaque année au Comité Social Territorial. 

Article 3 :  OBLIGATIONS 

 Article 3-1 : Obligations des "Communes membres"  

Les « Communes membres » s’engagent à mettre à la disposition de "l’Établissement d’origine", à 
titre gratuit, à compter de l’entrée en vigueur de la convention, l’ensemble des informations et 
outils nécessaires aux agents mis à disposition et à rembourser le montant de la rémunération et 
des charges sociales des agents mis à disposition.    

 Article 3-2 : Obligations de "l’Établissement d’origine" 

Pendant la durée des conventions individuelles de mise à disposition, "l’Établissement d’origine" 
assure, sous sa responsabilité, la bonne exécution des missions qui lui seront confiées. 
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Article 4 :  DURÉE 

La présente convention s’applique à compter du 1er octobre 2023 et jusqu’à 30 septembre 2026. 

Article 5 :  CONDITIONS FINANCIERES 

A chaque convention individuelle de mise à disposition, la commune-membre devra rembourser à 
Pays de Blain Communauté le montant de la rémunération et des charges sociales de l’agent. La 
facture sera basée sur un relevé d’heures réelles établi par l’agent et signé contradictoirement. La 
facture sera émise au trimestre.  

Article 6 : CONTENTIEUX 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif de Nantes.  

 

Fait à    , le 

 

Pour Pays de Blain Communauté Pour les Communes membres 

La Présidente, 

Rita SCHLADT 

Le Maire de Blain 

Jean-Michel BUF, 

 

 

 

 

Le Maire de Bouvron 

Emmanuel VAN BRACKEL 

 

 

 

 

 

La Maire de La Chevallerais 

Tiphaine ARBRUN 

 

 

 

 

 

Le Maire de Le Gâvre 

Nicolas OUDAERT 
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CONVENTION RELATIVE A L’UTILISATION DU CENTRE AQUATIQUE 
ENTRE PAYS DE BLAIN COMMUNAUTE ET LA COMMUNE DE XX  

 

Entre les soussignés :  

Pays de Blain Communauté représenté par sa Présidente, Mme. Rita SCHALDT, dûment habilitée par 
délibération n° 2023 09 XX du 27 septembre 2023, 

Ci-après dénommé « Pays de Blain Communauté », 

D’une part, 

Et : 

……………………………………………………… (dénomination commune) représentée par son Maire, M, Mme (nom et 
prénom(s) de l'autorité signataire) …………………………………………… dûment habilité par délibération n° ……. du 
……………………,   

Ci-après dénommé "la commune", 

D’autre part,   

 

VU les dispositions du CGCT, notamment son article L.1311-15 ; 
 
CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article précité du CGCT, l'utilisation d'équipements 
collectifs par une collectivité territoriale peut faire l'objet d'une participation financière au bénéfice de 
l’établissement public de coopération intercommunale propriétaire de ces équipements ;  
CONSIDERANT que la prestation visée est l’utilisation des lignes d’eau du Centre aquatique « Canal-Forêt » par 
les élèves des 4 communes du Pays de Blain, scolarisés en cycle 2 (GS/CP/CE1/CE2 des écoles privées et 
publiques) dans le respect de l’article D.312-47-2 du Code de l‘éducation et en cycle 3 (CM1/CM2 des écoles 
privées et publiques); 
CONSIDERANT que l’intercommunalité ne dispose ni tout ou partie de la compétence « Scolaire » qui reste du 
domaine communal et que par conséquent les dispositions de l’article L.1311-15 du C.G.C.T. sont bien 
applicables en l’espèce ;   
 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
 

PREAMBULE  

Pays de Blain Communauté a construit un équipement sportif d’intérêt communautaire dédié à la pratique de 
la natation, appelé "Centre aquatique Canal Forêt". Cet équipement est destiné à répondre aux besoins 
habituels (grand public, scolaires, sportifs) et aux besoins émergents (bébés nageurs, séniors, personnes à 
besoins spécifiques…). Au 1er septembre 2021, le Conseil communautaire de Pays de Blain Communauté a validé 
la reprise en régie pour l’exploitation du centre aquatique. 
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Au sein du centre aquatique, la natation scolaire est proposée à tous les établissements scolaires du territoire, 
conformément à l’arrêté ministériel du 9 juillet 2015 (décret n°2015-847 du 09/07/2015 - publication au Journal 
Officiel du 11/07/2015). Le savoir-nager, dont la maîtrise permet la délivrance de l'attestation scolaire « savoir-
nager », est prévu par l'article D.312-47-2 du Code de l'éducation. A ce titre, les élèves des établissements 
scolaires du premier degré (publics et privés sous contrat), situés sur le territoire de Pays de Blain Communauté 
bénéficient de séances de natation. 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les Conditions d’utilisation du Centre aquatique "Canal Forêt" 
par les établissements scolaires d’enseignements primaires des communes du Pays de Blain. 

ARTICLE 2 :   DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est établie pour l’année scolaire 2023/2024, du 11 septembre 2023 au 28 juin 2024. 

ARTICLE 3 :  MISE A DISPOSITION DES EQUIPEMENTS 

Pays de Blain Communauté met à disposition, et à titre payant, les locaux suivants : 
- Bassins : ludique et de natation de 25m par 12,50m (propres et chauffés à une température au minimum 

de 27° ; 
- Des vestiaires collectifs (Garçons/Filles). 

Pays de Blain Communauté se réserve le droit de modifier ou d’annuler les séances pour des raisons techniques, 
de sécurité ou en cas de force majeure. 

ARTICLE 4 :  PLANNINGS DES UTILISATIONS 

Les créneaux dédiés aux classes des écoles primaires sont organisés en début d’année avec : 
- Le directeur et la cheffe de bassin du Centre aquatique ; 
- Le représentant de l’Education Nationale (Conseiller pédagogique) ; 
- Un représentant des communes ; 
- Le responsable du service Transports ;  
- Les directeur.ices des établissements scolaires. 

Le planning prévisionnel d’utilisation est annexé à la présente convention (Annexe 1). 

ARTICLE 5 :   SURVEILLANCE ET ENCADREMENT DE L’ACTIVITE 

Le Responsable du groupe d’élèves (enseignant) et des parents accompagnateurs s’assure du respect par leurs 
membres des dispositions du règlement intérieur de l’établissement et du POSS (Plan d’Organisation de la 
Surveillance et des Secours).  
 
Les séances de natation scolaire sont placées sous la responsabilité d’un Educateur Sportif, diplômé d’Etat, 
conformément à la réglementation en vigueur. L’encadrement et le déroulement de l’activité s’effectuent dans 
la zone impartie. Le responsable du groupe devra avoir pris connaissance : 

- Du projet pédagogique élaboré conjointement ; 
- Du POSS (Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours) ; 
- De toutes dispositions préalables concernant l’utilisation optimale des issues de secours ; 
- Du matériel d’infirmerie mis à disposition ; 
- Du poste de téléphone et des numéros d’urgence ; 
- Des appareils de réanimation. 

 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191


 

 

ARTICLE 6 :   ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Les établissements scolaires accueillis prendront toutes les assurances nécessaires pour garantir l’activité 
pratiquée et notamment l’assurance responsabilité civile et dommages aux biens. 

ARTICLE 7 : CONDITIONS FINANCIERES 

Les tarifs d’utilisation et de location du centre aquatique sont fixés par délibération annuellement. 

En application de la délibération n° 2023 06 20 du Conseil communautaire de Pays de Blain Communauté du 28 
juin 2023 (Annexe 2), pour l’année scolaire 2023/2024, le coût d’une séance de natation du premier degré 
s’élève à 65,00 € TTC par classe accueillie. Le coût d’utilisation est établi indépendamment du nombre d’élèves 
ou de parents accompagnateurs.  

Ce coût pourra être actualisé chaque année par le conseil communautaire de Pays de Blain Communauté.  

La facturation des utilisations scolaires sera adressée par Pays de Blain Communauté à la commune de 
…………………… à la fin de chaque période (6 périodes), par titre de recettes. 

ARTICLE 8 : RESILIATION 

Les parties signataires de la présente convention s’engagent à exécuter loyalement la présente convention. En 
cas de non-respect par l’un des partenaires de l’une de ses obligations et des dispositions de la présente 
convention, et après épuisement des moyens de régulation et des voies de recours à l’amiable, celle-ci pourra 
être résiliée de plein droit par l’autre partenaire, à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi d’un courrier 
recommandé avec accusé de réception. 

 

Fait à ……………….., le …………………….., en …………… exemplaires. 

 
Pour Pays de Blain Communauté Pour la commune de _______ 

La Présidente, Le/La Maire 
Rita SCHLADT Nom, prénom(s) 
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